
 

FAMILLES RURALES 

Fédération du Doubs 

Accueil de Loisirs de Villeneuve 

1 place de le Mairie 

25270 VILLENEUVE D’AMONT 

 Association loi 1901, agréée et habilitée pour son action : 

- Famille 

- Éducation 

- Conseil conjugal et familial 

- Jeunesse 

- Loisirs 

- Santé 

- Vie associative 

- Formation 

- Consommation 

Membre de Familles Rurales, fédération nationale, reconnue d’utilité publique. 
 

 
 
 
 

Familles utilisatrices de 
l’Accueil de Loisirs de 
Villeneuve d’Amont 

 
 
 

Pontarlier, le 23 mars 2023 
 
 
 
Objet : modification de l’organisation des inscriptions 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nous vous informons par le présent courrier que les modalités pour l’inscription ou la 
désinscription de vos enfants à nos activités périscolaires évoluent à compter du 15 avril 2023. 
 
Aussi, l’article « Article 5 - Modalités d’inscription et documents à fournir | L’organisation 
des inscriptions » est modifié comme suit : 

Périscolaire : Toute demande d’inscription / modification / annulation doit se faire 
5 jours ouvrés avant l’accueil demandé via le Portail Familles. 

 
 Inscription jusqu’au lundi soir pour le mardi de la semaine suivante par exemple. 
 
Ce changement de modalités est devenu un impératif pour nous eu égard à la gestion des 
ressources humaines nécessaires au bon encadrement de vos enfants. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos respectueuses salutations 
 
 

Jonas HERBERA 
Directeur Territorial, 
d'Associations et de Projets 

 
 
 


